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Motion 1661 
pour un logo unique 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant: 
– la situation financière de l’Etat de Genève ; 
– la préoccupation d’éviter des dépenses inutiles ; 
– l’importance pour l’Etat d’avoir une image unique auprès des citoyennes 

et citoyens ; 
 
invite le Conseil d'Etat 
 
à choisir, le cas échéant, un logo unique, simple et compréhensible pour tous 
les départements. 
 
 


